




Avenant n°1 à la convention de mise à disposition de locaux et de 
moyens matériels à l’Atelier 7.7 entre Provence Alpes 

Agglomération et la Maison Familiale Rurale de Château-Arnoux 
Saint-Auban 

 

Article 1 : Objet de l’avenant  

 

L’avenant a pour objet de modifier l’ article 8 de la convention comme précisé ci-dessous :  

 

Article 8 – Durée  

 

La présente convention est reconduite pour une durée d’un (1) an à compter de la date de 
signature, sans préjudice de l’application des dispositions de l’article 13. 

 

Les dates de mise à disposition seront définies entre la Maison Familiale Rurale et Provence 
Alpes Agglomération.  

 

 

Fait à Digne-les-Bains, le ______/_______/2025 

En deux exemplaires 

 

Pour PROVENCE ALPES AGGLOMERATION  

La Présidente, Patricia GRANET-BRUNELLO 

 

 

 

Pour la MFR Bléone Durance 

Caroline SAEZ  


